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Guide d’utilisation pour les entreprises - 
CERTIBIOCIDE 

 

Depuis le 14 novembre 2022, SIMMBAD a été remplacée par l’application CERTIBIOCIDE : 

https://certibiocide.din.developpement-durable.gouv.fr/  

 

Cette application permet aux entreprises d’effectuer la déclaration d’activité annuelle prévue par 

l’article 11 de l’arrêté du 9 octobre 2013 relatif aux conditions d’exercice de l’activité d’utilisateur 

professionnel et de distributeur de certains types de produits biocides. 
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1. Connexion à l’application certibiocide : 
 

Renseignez l’URL suivante : https://certibiocide.din.developpement-durable.gouv.fr/ 

 

Suivez les instructions pour créer un compte Cerbere : Portail d'authentification - Aide en ligne 

(developpement-durable.gouv.fr) 

Une fois le compte Cerbère créé, renseignez à nouveau l’URL de l’application certibiocide pour 

retourner sur la page de l’application : https://certibiocide.din.developpement-durable.gouv.fr/ puis 

connectez-vous avec vos identifiants Cerbère. 

  

https://certibiocide.din.developpement-durable.gouv.fr/
https://authentification.din.developpement-durable.gouv.fr/authSAML/aide.do
https://authentification.din.developpement-durable.gouv.fr/authSAML/aide.do
https://certibiocide.din.developpement-durable.gouv.fr/
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2. Création d’un compte « Entreprise » : 
 

Une fois que vous êtes connectés à l’application la page ci-dessous s’affiche : 

 

 

 

Pour vous enregistrer en tant qu’entreprise, cliquez sur « Entreprise » puis « Création d’une 

entreprise ».  

 

 

 

Remplissez la page de demande de création d’une entreprise. 
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3. Gestion des informations relatives à une entreprise 
 

Une fois votre compte créé, vous aurez la possibilité de gérer les informations relatives à votre 

entreprise.   
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Les informations administratives et de contact peuvent être modifiées librement par votre entreprise 

ou les gestionnaires associés. 

Vous pouvez ajouter des gestionnaires à votre compte « entreprise ». Pour cela, le nouveau 

gestionnaire à ajouter doit avoir créé un compte Cerbere et s’être connecté une première fois à 

l’application « CERTIBIOCIDE ». 

Cliquez sur « ajouter », et saisissez l’adresse mail du gestionnaire à ajouter puis cliquez sur rechercher : 

 

Si un compte « CERTIBIOCIDE » est bien associé à cette adresse mail le nom et prénom du gestionnaire 

apparaîtra et vous pourrez valider l’ajout de ce nouveau gestionnaire.  

Tous les gestionnaires d’une entreprise peuvent modifier les informations relatives à l’entreprise dont 

ils sont gestionnaires et gérer les déclarations d’activité. 

 

Pour faire une déclaration d’activité ou gérer les déclarations de votre entreprise veuillez cliquer sur 

« gérer les déclarations ». 
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4. Déclaration d’activité de l’entreprise 
 

 

Pour réaliser la déclaration d’activité, veuillez vérifier l’année sélectionnée pour la déclaration 

d’activité. 

Cliquez sur « ajouter un salarié » 

 

Indiquez : 

 l’adresse mail du salarié si celui-ci a déjà créé un compte sur l’application : dans ce cas 

l’application mettra à jour automatiquement la déclaration en cas de changement de 

certibiocide ; 

ou 

 le n° de certibiocide du salarié ; 
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Puis cliquez sur « valider ». Le salarié est ajouté à votre liste des salariés. 

Si des salariés bénéficient des conditions définies à l’article 9 de l’arrêté du 9 octobre 2013 relatif aux 

conditions d'exercice de l'activité d'utilisateur professionnel et de distributeur de certains types de 

produits biocides (conditions pour les nouveaux arrivants), veuillez en indiquer le nombre à 

l’emplacement prévu : « Nombre de dérogations sur l'année 2023 » 

 

Une fois la déclaration réalisée, vous avez la possibilité de la télécharger. 

 

 

Cette déclaration doit être tenue à jour. 


